
CentraleSupélec – Direction des Relations Internationales - AY 2017/18 

FORMULAIRE DE CANDIDATURE 

AIDES A LA MOBILITE INTERNATIONALE 

ANNEE ACADEMIQUE 2017 / 18 

 

Campus : …………………..    

 

DONNEES ETUDIANT 

 

Nom :                          Prénom :                           

Date de naissance :            Nationalité :              

Email :                             

Êtes-vous boursier d’Etat ?    ☐ Non      ☐ Oui       

                  ☐ CROUS critères sociaux : échelon               ☐ CROUS : Bourse au mérite          

Avez-vous déjà bénéficié d’une aide à la mobilité pour un séjour à l’étranger ?   ☐ non    ☐ oui 

Si oui, laquelle                                                   

 

DONNEES MOBILITE 

 

Dans quel cadre se déroulera la mobilité ? Choisissez un élément.  

 

Nom de l’établissement d’accueil (université / entreprise) :                                        

Adresse complète du lieu du séjour :                                                 

Pays :                                      

Dates du séjour :   du                   au                                , soit                       mois 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION : les étudiants en Double-Diplôme ESCP ne sont pas éligibles aux aides gérées par 

l’établissement – Les étudiants en Césure ou stage long  ne seront pas prioritaires  

Date de réception : 

 

 

Dossier à adresser à : Véronique REBOLHO – 

CentraleSupélec  

Tél. : 01 75 31 63 77 / veronique.rebolho@centralesupelec.fr 
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AIDES A LA MOBILITE DEMANDEES   

 

☐ Aide à la Mobilité M.E.S.R. (CROUS) (AMI) (voir critères d’éligibilité en fin de dossier) 

☐ Aides à la mobilité du Conseil Régional Ile de France (AMIE) (voir critères d’éligibilité en fin de 

dossier)  

☐ FITEC Choisissez un élément.  

Un mail spécifique sera envoyé pour les départs au Brésil, en Argentine 

☐ ERASMUS+ (départs en Europe) Universités partenaires ou Entreprises situées dans l’Union 

Européenne 

Un mail spécifique sera envoyé aux étudiants éligibles  

☐ Autre :                                            

 

 

 

AUTRES AIDES DEMANDEES  (demandes indépendantes  de CentraleSupélec) 

 

BOURSES REGIONALES, NATIONALES ET FONDATIONS 

☐ Aides à la mobilité Intl. Conseils régionaux de la région d’origine Indiquez ici votre égion d’origine.

   

☐ Bourses Fondation (Bleustein Blanchet, Rotary…) Indiquez ici les aides demandées  

☐ Autres :  Indiquez ici les autres aides demandées                                          

 

BOURSES INTERNATIONALES OU SPECIFIQUES A L’ETABLISSEMENT D’ACCUEIL 

☐ Fulbright (USA) ☐ British Council (UK) 

☐ Autres :  Indiquez ici les autres aides demandées                                          

 

 PRÊTS ETUDIANTS, ASSISTANTSHIPS, JOBS ETUDIANTS 

☐ Prêt étudiant ☐ Assistantship / Internship ☐ Job étudiant 
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PIECES A JOINDRE AU DOSSIER 

 

☐ Lettre de motivation (Annexe 1)   

☐ Plan de financement du séjour à l’international  (Annexe 2) 

☐ Lettre d’engagement (Annexe 3) 

☐ Preuve de séjour (stages) : convention, échanges de mail…  

☐ Boursiers du CROUS : notification d’échelon pour l’année académique 2017/2018 

☐ Dernier avis d’imposition (2017 sur année de salaires 2016) (uniquement pour bourse régionale Ile de 

France) 

☐ Lettre d’acceptation conditionnelle ou définitive dans l’établissement   

☐ RIB   

  

 

 

 

           « Je confirme l’exactitude des informations signalées ci-dessus » 

 

Date, Lieu :                 à                        Signature :                         

 

 

 

CentraleSupélec s’engage à assurer par tous moyens la confidentialité des données nominatives qui sont fournies dans le cadre des dotations. Elle 

se conforme aux obligations régissant la protection des données personnelles telles que fixées dans la déclaration figurant dans le registre tenu par 

le Correspondant Informatique et Libertés de CentraleSupélec, conformément aux dispositions de la loi n° n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à 

l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée. Conformément aux articles 39 et suivants de la loi “Informatique et Libertés”, toute 

personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la concernant, en s’adressant à la Direction 

des Partenariats Internationaux.  
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Annexe 1 - Lettre de motivation 

 

Cliquez ici pour taper du texte. 

 

 

 

  



CentraleSupélec – Direction des Relations Internationales - AY 2017/18 

 

Annexe 2 - Plan de financement du séjour à l’International 

 

DEPENSES Devise locale Euros 

Frais de voyage 

(avion/train/voiture) 
  

Frais de scolarité   

Matériel   

Logement   

Nourriture   

Frais de transport (bus…)   

Loisirs, autres   

TOTAL   

 

RESSOURCES Euros 

- Ressources personnelles 

(financement parental, 

stages rémunérés, cours 

de soutien…) 

 

 

 

 

- Bourses d’Etat (CROUS) 

- Bourse Erasmus+ 

- Aide FITEC (Argentine, 

Brésil, Mexique) 

 

 

 

 

- Job étudiant sur place  

- Autre (détailler) :   

- TOTAL  

 

RESTE A FINANCER Euros 

Dépenses - Ressources   
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Annexe 3 - Lettre d’engagement 

 

Je, soussigné(e),  (NOM, Prénom) : 

   

 

• reconnais avoir reçu communication des conditions générales d’attribution des aides à 

la mobilité par l’établissement ; 

• m'engage à communiquer tous justificatifs concernant mes ressources ou celles de ma 

famille (si rattachement au foyer fiscal) ; 

• m'engage à transmettre à CentraleSupélec, dans le mois suivant l'échéance de l'aide à 

la mobilité, l'attestation de présence a l'étranger accompagnée du rapport de fin de 

séjour et du relevé de notes obtenues pendant cette période, ainsi que tout document 

requis en complément pour cette aide ; 

• m'engage à communiquer à CentraleSupélec, à sa demande, tout renseignement 

permettant de vérifier les conditions de réalisation de la formation à l'étranger pour 

laquelle l'aide est sollicitée. 

• reconnais qu’en cas d´interruption du cursus, CentraleSupélec ou le gestionnaire 

financier de l’aide à la mobilité est en droit d'exiger le remboursement partiel ou total 

des aides versées. 

 

Signature de l'étudiant 

précédée de La mention manuscrite 

"Lu et approuvé" 
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Annexe 4 : Montant des aides - Critères de sélection fixés par l’établissement en 2017/18 

 

Aides Montant Critères d’attribution 

Conseil Régional de Bretagne Sur 10 mois maximum : 
Forfait 200 € / mois 

+ 150 € / mois pour boursiers CROUS 
+ 150 € / mois si handicap 

Pour les étudiants rattachés au campus de Rennes uniquement. 
Dossiers prioritaires : 
* séjours hors Europe  
* séjours diplômants (DD) ou stages non-rémunérés (80  jours min.) 
* critères sociaux (boursiers du CROUS), quotient familial du foyer fiscal < 30000 € 
* critères académiques (bons résultats en 1A et 2A) 
* non-cumul avec une autre aide à la mobilité internationale 
Voir Catherine Piednoir Campus de Rennes 

Conseil Régional d’Ile-de-France 
(AMIE) 

Sur 10 mois maximum : 
285 € / mois montant 2016/2017 

Montant 2017/2018 – en cours (non 
déterminé) 

Pour les étudiants rattachés au campus de Gif  et ancien Châtenay uniquement. 
Dernier avis d’imposition du foyer fiscal 
  Revenu brut global / nombre de parts fiscales du foyer < 19 190€ 
Dossiers prioritaires : 
* séjours hors Europe  
* séjours non-diplômants (mobilité semestre) 
* le cumul avec une autre aide à la mobilité internationale est exceptionnel 

Conseil Régional du Grand Est Selon mobilité et  
conditions de ressource 

Pour les étudiants rattachés au campus de Metz uniquement.  
Voir site Moodle 

Ministère de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche 
(AMI) 

Sur 9 mois maximum : 
400 € / mois 

Durée du séjour de 2 mois minimum 
Dossiers prioritaires : 
* échelon de bourse  
* séjours études (DD, semestre ou S7+S8) 
* destination (frais transport + coût de la vie sur place) 
* le cumul avec une autre aide à la mobilité internationale est exceptionnel 
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Annexe 4 : Montant des aides - Critères de sélection fixés par l’établissement en 2017/18 (Suite) 

 

Aides Montant Critères d’attribution 

ERASMUS+ Etudes Sur 12 mois maximum : 
Selon groupe  - Voir tableau I 

Durée du séjour de 3 mois minimum, dans une université avec laquelle nous avons signé 
un accord Erasmus : dossier transmis automatiquement aux étudiants éligibles 
Dossiers prioritaires pour les destinations ayant un nombre de places limité: 
* étudiants primo-partants 
* critères sociaux (peut être un critère en cas de subvention non suffisante) 

ERASMUS+ Stage Sur 12 mois maximum : 
Selon groupe - Voir tableau I 

Durée du séjour de 2 mois minimum, dans une entreprise ou un laboratoire situé dans 
l’Union Européenne (Suisse non éligible) 
Dossiers prioritaires : 
* rémunération / gratification perçues (plafond : 1500€ / mois) 
* destination (frais transport + coût de la vie sur place) 
* critères sociaux (peut être un critère en cas de subvention non suffisante) 
* stage de césure ou stage long NON ELIGIBLE 

 

 

 

           Tableau I : montants des bourses ERASMUS+ pour l’année académique 2017/18 par groupe : 

  

MONTANT MENSUEL 

Groupes Pays de destination Mobilité Etudes Mobilité Stage 

Groupe 1 Autriche, Danemark, Finlande, Irlande, Italie, Lichtenstein, Norvège, Suède, Royaume-Uni 
2016/2017 : 290€ 

2017/2018 / EN COURS 
2016/2017 : 440€ 

2017/2018 / EN COURS 

Groupe 2 
Belgique, Croatie, République Tchèque, Chypre, Allemagne, Grèce, Islande, Luxembourg, Pays Bas, 
Portugal, Slovénie, Espagne, Turquie 2016/2017 : 240€ 

2017/2018 / EN COURS 
2016/2017 : 390€ 

2017/2018 / EN COURS 
Groupe 3 

Bulgarie, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Malte, Pologne, Roumanie, Slovaquie, Ancienne Rép. 
Yougoslave de Macédoine 

 

 

 


